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1. SECTEUR DE SAINT-ANDRE 
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A. PRESENTATION GENERALE DU SITE 
 
Le secteur de Saint-Andr® se situ® ¨ lôentr®e de bourg est de Prignac-et Marcamps, en bordure de la 
RD 669. Ce secteur b®n®ficiait d®j¨ dôun classement en zone constructible dans le POS, accompagn® 
dôOrientations dôAm®nagement et de Programmation. Compte tenu de son positionnement en face de 
la Mairie, ce secteur encore partiellement cultivé garde un rôle strat®gique quant ¨ lôidentit® future du 
bourg quôelle peut contribuer ¨ renforcer. 
A ce titre des Orientations dôAm®nagements et de Programmation doivent permettre dôencadrer 
lôurbanisation future. Car au-del¨ des modalit®s dôimplantation des constructions vis-à-vis de la RD 
669, il sôagit ®galement de permettre une structuration de lôurbanisation en profondeur afin de cr®er 
des conditions favorables ¨ la cr®ation dôune rue qui permettrait de raccrocher le chemin des 
carrières. 
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B. {/I9a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 
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C. twLb/Lt9{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 
 

¶ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ 
opération est de 3 500 m². 
 

¶ La somme des ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŀǳ Ǝƭƻōŀƭ ƭŀ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ му ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

 

¶ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ à minima ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘe 
interne sans impasse, entre le Chemin de Saint-André et le Chemin des Carrières au nord. 
Cette voie aura une emprise minimale de 8 mètres permettant la circulation automobile à 
ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴΦ 

 

¶ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŜƳǇrise inférieure mais au moins de 5 
ƳŝǘǊŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜΦ 

 

¶ [ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ 
 

¶ Sur les franges situées en lien directe avec les espaces viticoles, les clôtures de fond de jardin 
devront être paysager.  
 

¶ Des espaces verts devront être aménagés sur les parties les plus accidentées du site Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 
Ŏŀǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ-ouest de la zone (parcelle 132a) Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ 
représenté schématiquement sur le schéma précédent.  

 
 
 

D. PROGRAMMATION ET CONDITIONS 
5Ω9v¦Lt9a9b¢{ 
 
Dans le cadre dôune op®ration dôam®nagement dôensemble, la parcelle 132a doit °tre une parcelle 
dédiée ¨ °tre ouverte au public sous forme dôespace paysager. 
 
[ŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ
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2. SECTEUR DE NICOT 
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A. PRESENTATION GENERALE DU SITE 
 
Le secteur de Nicot ®tait d®j¨ constructible dans le cadre du Plan dôOccupation des Sols. B®n®ficiant 
dôune tr¯s bonne connexion aux diff®rents r®seaux, lôencadrement de lôurbanisation de ce secteur est 
tr¯s important car il se situe en plein cîur du bourg, quôil se situe ¨ proximit® dô®quipements 
importants de la commune : les écoles et les terrains de sport.  
Au-delà de la vocation résidentielle qui doit être renforcée dans cette partie centrale du bourg, il 
convient également que les aménagements urbains participent au fonctionnement global du bourg. 
Pour cela les Orientations dôAm®nagement et de Programmation affichent la n®cessit® du r¹le 
structurant de lôurbanisation qui doivent recr®er un r®seau dôemprises publiques, la n®cessit® de cr®er 
des espaces publics valorisants et fonctionnels, ce qui passe par la mise en place dôun jardin public et 
de places de stationnements complémentaires. 
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B. {/I9a! 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 
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